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Je donne la parole à Monsieur Vischer pour une courte dé-
claration personnelle – courte!

Die Mitglieder der SVP-Fraktion verlassen den Saal
Les membres du groupe UDC quittent la salle

Vischer Daniel (G, ZH), für die Kommission: In meinem per-
sönlichen Namen als Mitglied der Kommission für Rechtsfra-
gen verwahre ich mich gegen den Vorwurf, wir hätten aus
politischen Motiven heraus, aus Motiven der politischen Ab-
rechnung, diesen Antrag gestellt. Ich denke, diese Äusse-
rung kann ich auch im Namen der Mehrheit der Mitglieder
dieser Kommission machen. Sie handeln unwürdig, indem
Sie jetzt den Saal verlassen! So nicht! (Teilweiser Beifall)

Lüscher Christian (RL, GE), pour la commission: La déclara-
tion de Monsieur Baader est une insulte parfaitement inac-
ceptable à notre honnêteté intellectuelle. Elle l'est d'autant
plus que la Commission des affaires juridiques applique tou-
jours la même doctrine et se réfère toujours à la même juris-
prudence lorsqu'elle analyse un cas, et je n'ai pas entendu
le groupe UDC se plaindre lorsque nous avons décidé, à
une majorité écrasante au sein de la commission, de recom-
mander que l'immunité parlementaire de Monsieur Mörgeli
ne soit pas levée. Il n'y a pas deux poids deux mesures. No-
tre commission travaille toujours de la même façon, et les
mouvements de mauvaise humeur de Monsieur Baader sont
parfaitement déplacés. (Applaudissements partiels)
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Bourgeois Jacques (RL, FR): A ce point de l'ordre du jour,
la Chancellerie fédérale soumet à notre appréciation deux

postulats liés à la réforme du gouvernement. Ces postulats
ont été déposés par Monsieur Burkhalter, ancien conseiller
national et maintenant conseiller aux Etats; je les ai repris.
Notre environnement n'est pas resté statique au cours de
ces dernières décennies et a, au contraire, fortement évolué.
Les divers domaines deviennent de plus en plus complexes
et interdépendants. Je pense en particulier aux domaines
suivants: la politique étrangère – qui nécessite une présence
accrue de notre gouvernement, en particulier lorsque la mé-
téo est peu clémente, voire orageuse, comme actuellement
avec la crise financière; la formation, la recherche et l'inno-
vation – domaines qui, en période de relance économique,
doivent être renforcés; l'énergie – la sécurité de son approvi-
sionnement n'est pas garantie et elle doit l'être; la santé – il
faut faire face à l'évolution démographique et assurer la pé-
rennité des assurances sociales; les denrées alimentaires –
dont les divers secteurs sont de plus en plus interdépen-
dants, la filière agroalimentaire se développant de la fourche
à la fourchette.
Face à un environnement en constante évolution et à des fi-
nances à assainir, nous ne pouvons pas nous permettre de
doubles emplois et nous devrions plutôt veiller à mettre en
place des structures qui renforceront les synergies et la
coordination des activités tant au niveau des départements
qu'au niveau des offices fédéraux. Le Conseil fédéral doit,
dans le cadre de la répartition des tâches entre les départe-
ments, être prêt à remettre cette répartition en question, tout
comme l'ont fait certains cantons qui ont procédé à une révi-
sion totale de leur constitution, considérant l'environnement
actuel et futur de leurs sociétés respectives, et revu leur gou-
vernance.
Dans le cadre de la gouvernance, certains événements, tels
que la crise financière que nous traversons ou, à l'avenir, le
positionnement de notre pays sur la scène internationale et
la croissance économique, doivent nous faire prendre cons-
cience que la gouvernance de notre pays doit être amélio-
rée.
Nous devons posséder des structures fortes, qui ne tan-
guent pas, même en cas de forte tempête. La présidence de
notre gouvernement devrait être renforcée, nous ne devrions
pas la limiter à un tournus au rythme d'une année. Le man-
dat devrait au contraire pouvoir être prolongé sur plusieurs
années. La personne en charge de cette tâche devrait être
libérée de certains de ses dossiers, afin de pouvoir pleine-
ment assumer la gouvernance du pays avec la fixation, no-
tamment, de la stratégie et des priorités.
Les autres membres du Conseil fédéral ne devraient pas
perdre en visibilité – c'est une crainte exprimée dans la ré-
ponse du Conseil fédéral à l'un des postulats –, une visibilité
qu'ils garderont au travers de leur domaine d'activité respec-
tif. Et ce n'est pas, vous en conviendrez, par le biais de la vi-
sibilité qu'on gouverne le pays.
Entre-temps, une motion a été déposée au Conseil des
Etats. Son auteur, le conseiller aux Etats Burkhalter, désire,
avec le soutien de tous les groupes, fixer des délais pour la
mise en application de cette réforme (motion 09.3155).
Comme vous pouvez le constater, de nombreux sujets et do-
maines méritent réflexion, études et suggestions. Nous
pourrons ensuite, à la lumière des rapports fournis, qui ne
sont certes que des études et non des mandats contrai-
gnants issus de motions, faire des réflexions et émettre des
suggestions sur la structure idéale à mettre en place, de
sorte qu'elle soit adaptée à notre environnement actuel et en
adéquation avec nos attentes quant à l'exécutif de notre
pays.
Vu ce qui précède, je vous invite à soutenir ces deux postu-
lats.

Casanova Corina, Bundeskanzlerin: Der Bundesrat hat sei-
nerzeit dem Postulat 06.3245 zugestimmt, und zwar mit
Blick auf die Diskussion über eine mögliche Reorganisation
der Bundesverwaltung. Diese Diskussion hat der Bundesrat
vor rund einem Jahr abgeschlossen. An mehreren Klausur-
sitzungen hat er sich intensiv mit einer Neugliederung der
Departemente auseinandergesetzt und schliesslich im Mai


